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L'été est enfin arrivé! Entre les vacances, les séjours au chalet, les 
sorties en camping, les festivals et les repas en famille, cette période 
de l'année génère souvent davantage d'emballages, de contenants 
et de matières recyclables. Heureusement, les citoyens de la MRC 
d'Abitibi-Ouest démontrent année après année leur engagement 
envers une meilleure gestion des matières résiduelles.  

 

Les plus récentes données reçues d'Éco Entreprises Québec nous 
rappellent que les efforts collectifs portent leurs fruits, mais qu'il 
demeure essentiel de maintenir de bonnes habitudes de tri, même 
en vacances. 

Qu'est-ce qu'une contamination? 

Même si la majorité des citoyens trient adéquatement leurs matières recyclables, certaines erreurs se retrouvent encore régulièrement dans 
les bacs de récupération. On parle alors de « contamination ». Une contamination correspond à toute matière déposée dans le bac bleu qui 
ne fait pas partie des contenants, emballages ou imprimés acceptés par le système de collecte sélective. 

 

Parmi les contaminants les plus fréquemment observés, on retrouve les sacs de déchets, les résidus alimentaires, les vêtements et autres 
textiles, les jouets, les boyaux d'arrosage ainsi que divers objets en plastique rigide qui ne sont ni des contenants ni des emballages. Bien que 
plusieurs de ces objets soient composés de matières pouvant sembler recyclables, ils ne sont pas conçus pour être traités par les équipements 
des centres de tri. 

 

 
La présence de ces matières entraîne plusieurs conséquences. Les résidus 
alimentaires peuvent souiller le papier, le carton et d'autres matières 
recyclables, les rendant parfois impossibles à valoriser. Les textiles, cordages, 
câbles et boyaux peuvent quant à eux s'enrouler autour des équipements 
mécaniques et occasionner des arrêts de production ou des bris coûteux. 
Enfin, certains objets non acceptés doivent être retirés manuellement, ce qui 
augmente les coûts d'exploitation et réduit l'efficacité du processus de tri. 

 

Chaque matière contaminante qui se retrouve dans le bac de récupération 
augmente le risque que des matières pourtant recyclables soient rejetées et 
dirigées vers l'élimination. C'est pourquoi il est important de prendre quelques 
secondes avant de déposer un objet dans le bac bleu et de se poser la question 
suivante : est-ce un contenant, un emballage ou un imprimé? Lorsque la 
réponse est non ou lorsqu'un doute subsiste, il est préférable de vérifier 
l'information auprès de la MRC ou des outils mis à disposition par ÉEQ. 

 

Grâce aux bonnes habitudes déjà adoptées par la population de la MRC 
d'Abitibi-Ouest, le taux de contamination observé sur notre territoire demeure 
inférieur à la moyenne québécoise. Ensemble, poursuivons nos efforts afin 
d'améliorer encore davantage la qualité des matières récupérées et de 
maximiser leur potentiel de recyclage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une performance dont nous pouvons être fiers 

En mai dernier, Éco Entreprises Québec (ÉEQ) a transmis à la 
MRC d'Abitibi-Ouest les résultats de caractérisation des 
matières recyclables reçues en 2025. La bonne nouvelle?  

 

Le taux moyen de contamination observé sur notre territoire 
est de seulement 11 %, comparativement à 13 % pour 
l'ensemble du Québec. Cette performance démontre que les 
citoyens de la MRC trient généralement bien leurs matières 
recyclables et contribuent activement à la qualité du système 
de récupération. 

 

Le principe simplifié d'ÉEQ 

Depuis la modernisation de la collecte sélective, une règle 
simple permet de savoir quoi déposer dans le bac : les 
contenants, les emballages et les imprimés. 
 

Cela comprend notamment : 

• les bouteilles et contenants de plastique;  

• les canettes et conserves;  

• les cartons de lait et de jus;  

• les boîtes de carton;  

• les journaux, magazines et circulaires;  

• les enveloppes et feuilles de papier.  
 

Si c'est un contenant, un emballage ou un imprimé, 

il a généralement sa place dans le bac bleu. 
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Cet été, gardons le réflexe de recycler 

L'arrivée des vacances est synonyme de détente, de découvertes et de moments passés en 
famille ou entre amis. Que l'on profite du beau temps au chalet, en camping, sur la route ou à la 
maison, nos habitudes de consommation changent souvent durant la période estivale. Les repas 
à l'extérieur, les boissons rafraîchissantes, les collations et les achats liés aux activités de 
vacances génèrent une quantité importante de contenants, d'emballages et de papiers qui 
peuvent être recyclés. 

 

Même loin de la maison, il est important de conserver les bons réflexes. Une bouteille d'eau 
vide, une canette de boisson gazeuse, une boîte de carton ou un contenant alimentaire 
demeurent des matières recyclables, peu importe l'endroit où l'on se trouve. En prenant 
quelques instants pour les déposer dans le bon bac, nous contribuons à préserver les ressources 
naturelles et à réduire la quantité de matières envoyées à l'enfouissement. 

 

Les vacances représentent également une excellente occasion de transmettre de bonnes 
habitudes aux jeunes générations. En impliquant les enfants dans le tri des matières et en leur 
expliquant l'importance du recyclage, nous les sensibilisons à la protection de l'environnement 
et à la valeur des ressources que nous utilisons quotidiennement. 

 

Recycler en vacances est un geste simple qui demande peu d'efforts, mais qui produit des 
résultats concrets. Lorsque des milliers de citoyens continuent à poser ce geste partout sur le 
territoire, les bénéfices se multiplient pour l'ensemble de la collectivité. Cet été, où que vous 
soyez, gardez le réflexe du bac bleu. Après tout, les vacances durent quelques semaines, mais 
les bonnes habitudes, elles, peuvent durer toute une vie. 

 

Ensemble, visons encore mieux! 

Le taux de contamination de 11 % obtenu par la MRC d'Abitibi-Ouest est une excellente nouvelle, 
mais il représente aussi une invitation à poursuivre nos efforts. Chaque contenant bien récupéré, 
chaque emballage bien trié et chaque geste posé au quotidien permettent de réduire 
l'enfouissement, d'économiser des ressources précieuses et de soutenir l'économie circulaire. 

 

Cet été, peu importe où vous profitez du beau temps, gardez le réflexe de recycler. Ensemble, 
faisons en sorte que la MRC d'Abitibi-Ouest demeure une référence québécoise en matière de 
récupération et de valorisation des matières recyclables. 

 

Parce qu'un bon geste aujourd'hui devient une ressource de demain.  

Bonnes vacances et bon recyclage à tous! 

 

Le guide du vacancier écoresponsable 

Les vacances sont une occasion idéale de 
profiter de la nature tout en adoptant de 
bonnes pratiques environnementales. 
Recycler ses contenants et emballages, 
utiliser des articles réutilisables, rapporter 
ses déchets, économiser l'eau et l'énergie 
ainsi que respecter les milieux naturels 
sont autant de gestes simples qui 
contribuent à réduire notre empreinte 
environnementale.  

 

En vacances comme à la maison, chaque 
petit geste compte pour préserver les 
ressources et protéger les paysages que 
nous aimons tant découvrir et fréquenter. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL EXPRESS… 
Liens utiles : Mission bac libre et Horaire du CVMR 

ZéroDéchetAO.ca 
 

Contactez-nous : 
pour toutes informations, 

 ZeroDechet@mrcao.qc.ca /  819 339-5671, poste 257 
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